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Cayenne, le 10 janvier 2015 
 
Monsieur le Recteur de l’Académie de la Guyane 
Chancelier de l’Université 
 

 

Objet : demande d’audience 

 

Monsieur le Recteur, 
 
A l’approche de changements très importants pour notre académie, le SNUipp-FSU Guyane 
sollicite une audience pour traiter des points suivants : 
 
Mobilité et attractivité du département :  

363 collègues du premier degré participent aux permutations au départ de la Guyane cette 
année. Des mesures pour rendre attractif  le département ont-elles été prises cette année ?  

Recrutement :  

La note de service n° 2014-185 du 31-12-2014, publiée au BO du 8-01-2015, prévoit 
l’organisation d’un concours externe supplémentaire de personnels enseignants du premier 
degré de l'enseignement public au titre de l'académie de Créteil - session 2015. 

Compte tenu des difficultés de recrutement dans notre académie, comment se fait-il que la 
Guyane ne soit pas associée à ce recrutement supplémentaire ? 
 
Formation initiale : 

Face aux difficultés d’organisation de la formation des PES sur le Maroni, quelles solutions sont 
adoptées pour la fin de l’année ? Qu’envisagez-vous pour la rentrée prochaine ? 

Situation de l'ASH dans l’académie : 

Afin que les REP+ puissent réellement apporter des réponses à l’ensemble des élèves, il est 
nécessaire que chaque élève ayant une notification trouve réellement une place en CLIS, ULIS 
ou SEGPA.  

Le SNUipp-FSU Guyane demande qu’une enquête précise soir menée par secteur, afin de 
connaître le nombre d’élèves n’ayant pas de place dans la structure adaptée à ses besoins, le 
nombre de demandes d’orientations en cours. Combien d’ouvertures sont prévues pour la 
rentrée ? 

Combien de départs en formation CAPA-SH seront demandés ? Qu’en est-il de la formation des 
maîtres G ?  

 

Veuillez croire, Monsieur le Recteur, en notre attachement au service public d’éducation. 

 

Pour le SNUipp FSU Guyane 

Fabienne Rochat  
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